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C. H. S. du 25/06/2009

A l’ouverture de la séance, le président du CHS nous a indiqué que c’était son dernier CHS en tant que 
président et que la présidence sera désormais assurée par M. LEONARD.

Ensuite, les OS ont lu une déclaration liminaire qui est jointe à ce compte rendu.

I) Approbation du PV du 27/03/2009

Unanimité.

II)Orientations nationales de la DPAEP pour 2009

Les orientations de la DPAEP pour 2009 sont les suivantes :

- CMR – Amiante

- Risques psychosociaux

- TMS

Ainsi qu’une attention apportée aux réformes engendrées par la DGFIP( rôle accru de la santé et sécurité 
au travail ).

La  DPAEP   rappelle  l’importance  de  l’élaboration  du  document  unique  d’évaluation  des  risques 
professionnels.

En ce qui concerne les risques psychosociaux, le président a évoqué la possibilité de mener une action 
d’information visant à sensibiliser les cadres sur le ciblage des personnes en difficulté en partenariat 
avec le Tarn et Garonne.

Par ailleurs, les OS ont soulevé que les orientations nationales mentionnent un problème récurrent dans 
notre département :  les conditions climatiques… Un débat s’est alors ouvert. Nous avons appris que 
dans  le  cadre  de  la  rationalisation  des  bâtiments  domaniaux  un  diagnostic  thermique  est  en  cours 
d’élaboration, ceci afin d’être intégré aux travaux liés au plan de relance du gouvernement. Nous avons 
manifesté notre satisfaction de voir enfin ce problème considéré et espérons un aboutissement.

III ) Suivi des rapports de l’IHS  sur les 3 dernières années.

L’examen des attentions particulièrement signalées ( dès 2007) par l’IHS fait ressortir un point récurrent 
dans plusieurs postes comptables concernant  les portes d’évacuation fermées à clef  durant la présence des 
agents, alors qu’il suffirait dans beaucoup de cas de l’installation  d’un simple verrou à molette permettant ainsi 
une évacuation rapide en cas d’incendie.



IV ) Bilan d’étape des opérations programmées en 2009.

Le solde du budget du CHS était d’environ 18000€.

Ce solde sera utilisé de la façon suivante :

-10000€ pour la mise aux normes incendie du sous-sol et archives du 51 Rue V. HUGO.

- Mise en conformité à la TP de LABASTIDE pour 1870€.

- Portes coupe feu et archives sous-sol de la Pairie pour 1062€.

- Brasseurs d’air pour l’ex DGI de GOURDON

-  Et 2700€ pour la climatisation de la caisse ( Trésor Public ) à l’HDI de GOURDON. En effet  les 
différentes autorités administratives avaient « oublié » cette donnée (local exigu et sans ouverture où 
un agent travaille à temps plein ) lors des travaux de mise en place du site.

V ) Diffusion par le médecin de prévention d’un diaporama sur les risques psycho-sociaux

Le médecin a présenté aux membres du CHS un diaporama sur les risques psychosociaux expliquant 
leurs définitions, leurs origines ainsi que l’importance de les prendre en compte sur les lieux de travail.

11h45 : La séance est levée et reprendra à 14h. Sylvie OSTROWSKI devenue  Sylvie 
DEGUISNE  offre aux membres du CHS un pot de l’amitié pour fêter son mariage intervenu le 
mois dernier. Nous lui souhaitons tous nos vœux de bonheur.

14h : reprise des travaux du CHS.

VI ) Présentation et démonstration du défibrillateur

Sylvie DEGUINE nous a présenté un diaporama sur le fonctionnement du défibrillateur et nous en a fait la 
démonstration.

VII ) Synthèse du questionnaire sur l’évolution des risques professionnels

Cette année contrairement aux autres, le questionnaire n’a pas fait l’objet d’une réunion de travail  et ceci en 
raison d’un calendrier chargé et d’un délai trop court. Il a donc été pré rempli par la secrétaire du CHS et 
envoyé aux OS pour être éventuellement modifié et complété. 

VIII ) Le document unique
L’élaboration du document unique se fera en plusieurs phases:

- la formation des représentants du personnel se fera le 30/06/2009.sur une demie journée.
- Un groupe de travail visant au recensement et à la hiérarchisation des risques professionnels aura 

lieu dans le courant de l’été.
- L’analyse et le plan de prévention seront présentés en CHS où ils seront examinés et validés à la 

rentrée.



IX ° ) Vérifications des installations électriques ( choix d’un prestataire)

En vue d’économie et de rationalisation des dépenses des différentes administrations ( il avait été constaté en 
CHS d’énormes différences de coût ), il a été demandé des devis à différentes sociétés pour  la réalisation du 
controle des installations électriques.. Après  retour des réponses, le CHS est donc consulté quant au choix d’un 
nouveau prestataire.

X ) Questions diverses

L’I.H.S. nous a fait un bilan de la formation des gestionnaires de site qui s’est déroulé courant juin.

La conférence sur les addictions en partenariat avec les services sociaux et la MGEFI est prévue à Figeac le 
premier octobre 2009 et à Cahors le 19 novembre 2009.

Il a été évoqué le problème d’évacuation des eaux de pluie du toit de la nouvelle passerelle : une sortie au 
niveau du toit  se  situe juste  à  la  sortie  l’immeuble de  l’hôtel  des  impôts.  De plus  aucun regard pour  les 
évacuations n’a été prévu et la forme conique du parking transforme rapidement celui-ci en « piscine ». Ces 
problèmes doivent être revus avant la réception des travaux. 

Toujours pour le site de Cahors, il a été évoqué la mise en place de l’accueil commun rue Victor Hugo. Celui-ci 
sera opérationnel à la rentrée. Les agents de l’accueil du 120 rue des Carmes rejoindront leurs nouveaux locaux 
courant Août. Les OS se sont interrogées sur l’avenir de l’accès du 120 rue des carmes utilisé par les agents 
travaillant dans les locaux ainsi que l’accès de la délégation des services sociaux pour nos collègues retraités. 
La question est à l’étude …

Il a été demandé que les collègues de la gestion publique dont l’arrivée dans ces locaux est envisagée puissent 
venir les visiter. Le président en tant que DSF a donné son accord de principe.

Les OS ont par ailleurs souhaité une visite de la délégation du CHS sur le site de Gourdon ainsi que sur celui de 
Figeac (de préférence pendant les travaux). Là aussi il y a accord de principe mais ce point devra être revu avec 
le nouveau président (Monsieur Léonard).

L'ordre du jour étant épuisé, le Président lève la séance.
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